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Certificats suissetec  

 
 

En quoi consiste un certificat suissetec ? 
Un certificat suissetec est obtenu après une formation continue spécifique à la branche. Il s’agit d’un certificat délivré  
par l’association, et non d’un titre fédéral. Les certificats sont axés sur la pratique et les différentes fonctions au sein  
d’une entreprise. 

Quels sont les types de certificat ? 
D’une part, il existe des certificats qui durent cinq jours au moins et se terminent par une validation des compétences  
(p. ex. travail de transfert de connaissances). Il s’agit d’offres non formelles, qui ne sont pas liées à une formation 
professionnelle supérieure (FPS). 

D’autre part, il existe des certificats plus conséquents, composés de différents modules FPS, qui se terminent par une validation 
des compétences (examen de module). Le titulaire d’un tel certificat qui envisagerait par la suite de se présenter à un examen 
professionnel peut faire valoir les modules dudit certificat (validité des modules : 6 ans).  

A qui s’adresse les certificats suissetec ? 
Les certificats s’adressent aux titulaires d’un CFC ou d’une AFP au bénéfice de l’expérience professionnelle requise.  
Les conditions d’admission précises figurent dans les règlements correspondants. 

Quels prestataires proposent ces certificats ? 
Le suissetec campus de Lostorf et le centre de formation de Colombier sont les principaux prestataires. Les certificats composés 
de modules FPS peuvent aussi être suivis auprès d’autres prestataires (prestataires des filières EP). 

Quelle est la plus-value d’un certificat ? 
Un certificat favorise le développement professionnel et personnel. En outre, il atteste des qualifications propres à un domaine 
et une fonction. 

Est-ce qu’un certificat permet l’admission à un examen professionnel ? 
Disposer d’un certificat ne constitue pas un prérequis pour un examen professionnel. Les conditions d’admission à un examen 
professionnel (titulaires AFP non admis) ne sont pas les mêmes que pour les certificats.  

Est-ce que les différents modules FPS d’un certificat peuvent être suivis individuellement ? 
Tous les modules des formations professionnelles supérieures peuvent être suivis individuellement. 


